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2. La sous-direction des relations multilatérales, chargée : 

— de suivre et d'animer les activités de coopération à 
caractère multilatéral ; 

— de coordonner la participation du secteur aux activités 
des organisations internationales et gouvernementales 
spécialisées. 

 
Art. 11. — L'organisation en bureaux de l'administration 

centrale du ministère est fixée par arrêté conjoint du ministre 
de l'énergie, des mines et des énergies renouvelables, du 
ministre des finances et de l'autorité chargée de la fonction 
publique.  

 
Le nombre de bureaux est fixé de deux (2) à quatre (4) par 

sous-direction.   
  
Art. 12.  — Les structures du ministère exercent sur les 

services déconcentrés, les établissements publics et les 
organismes relevant du secteur, chacune en ce qui la 
concerne, les missions qui leur sont confiées, conformément 
à la législation et à la réglementation en vigueur.  

 
Art. 13. —  Les dispositions du décret exécutif n° 21-240 

du 19 Chaoual 1442 correspondant au 31 mai 2021, modifié 
et complété, portant organisation de l'administration centrale 
du ministère de l'énergie et des mines, sont abrogées. 

 
 Art. 14. — Le présent décret sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire.  
 
 Fait à Alger, le 21 Chaâbane 1446 correspondant au  

20 février 2025. 
 

 Mohamed Ennadir LARBAOUI. 
————H———— 

 
Décret exécutif  n° 25-86 du 23 Chaâbane 1446 correspondant 

au 22 février 2025 instituant une allocation de solidarité 
spéciale pour le mois de Ramadhan. 

———— 
 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, des collectivités 

locales et de l’aménagement du territoire, 
 
Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141 

(alinéa 2) ;  
 
Vu la loi n° 84-11 du 9 Ramadhan 1404 correspondant au 

9 juin 1984, modifiée et complétée, portant code de la famille ; 
 
Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au 

22 juin 2011, modifiée et complétée, relative à la commune, 
notamment son article 122, tiret 9 ; 

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433 correspondant 
au 21 février 2012 relative à la wilaya ; 

 
Vu la loi n° 18-07 du 25 Ramadhan 1439 correspondant au 

10 juin 2018 relative à la protection des personnes physiques 
dans le traitement des données à caractère personnel ; 

 
Vu le décret présidentiel n° 21-137 du 24 Chaâbane 1442 

correspondant au 7 avril 2021 fixant le salaire national minimum 
garanti ; 

 
Vu le décret présidentiel n° 23-404 du 27 Rabie Ethani 

1445 correspondant au 11 novembre 2023 portant nomination 
du Premier ministre ;  

 
Vu le décret présidentiel n° 24-374 du 16 Joumada El Oula 

1446 correspondant au 18 novembre 2024, modifié, portant 
nomination des membres du Gouvernement ; 

 
Vu le décret exécutif n° 14-116 du 22 Joumada El Oula 

1435 correspondant au 24 mars 2014 portant création, 
missions, organisation et fonctionnement de la caisse de 
solidarité et de garantie des collectivités locales ; 

 
Vu le décret exécutif n° 18-331 du 14 Rabie Ethani 1440 

correspondant au 22 décembre 2018 fixant les attributions du 
ministre de l'intérieur, des collectivités locales et de 
l'aménagement du territoire ; 

 
Décrète : 

 
Article 1er. — Le présent décret a pour objet d'instituer  

une allocation de solidarité spéciale pour le mois de 
Ramadhan et de fixer les conditions et les modalités de son 
octroi. 

 
Art. 2 . — Le chef de famille nécessiteuse ou son représentant, 

inscrit au niveau de la commune de résidence, bénéficie 
d'une allocation de solidarité spéciale pour le mois de 
Ramadhan d'un montant de dix mille dinars (10.000 DA) en 
franchise de toutes taxes et droits postaux, désignée ci-après 
« allocation ». 

 
La commune prend en charge les taxes et les droits postaux 

résultant de l'opération de virement  et de retrait de l'allocation. 
 
Art. 3. — Il est mis en place au niveau du ministère chargé 

des collectivités locales un système d'information spéciale 
pour l'allocation. Il est mis à la disposition des communes et 
des wilayas et permet d'instituer un fichier numérique des 
personnes remplissant les conditions pour bénéficier de 
l'allocation. 

 
Le fichier numérique est permanent et révisable, annuellement, 

par la commune. 
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La date d'ouverture et de clôture de la période de sa 
révision annuelle, est fixée par arrêté du ministre chargé des 
collectivités locales. 

 
Art. 4. — Le fichier numérique mentionné à l'article 3  

ci-dessus, permet de vérifier et de s'assurer des informations 
relatives aux chefs de familles nécessiteuses concernées par 
l'allocation, à travers le recours aux bases de données y 
afférentes relatives aux secteurs chargés de l'intérieur, des 
collectivités locales et de l'aménagement du territoire, de la 
solidarité nationale, de la famille et de la condition de la 
femme, du commerce intérieur, du travail, de l'emploi et de 
la sécurité sociale ainsi qu'aux autres administrations et 
organismes concernés. 

 
La coordination entre ces bases de données s'effectue d'un 

commun accord entre ces secteurs, administrations et 
organismes. 

 
Art. 5. — Il est possible de consulter les différents organismes 

et administrations publiques dans le cadre des enquêtes 
sociales, qui sont tenus de répondre dans un délai n'excédant 
pas huit (8) jours. 

 
CHAPITRE 1er 

 
CONDITIONS ET MODALITES 

DU BENEFICE DE L'ALLOCATION 
 
 
Art. 6. — L’allocation est versée une seule fois, à l'occasion 

du mois de Ramadhan, à chaque chef de famille ou à son 
représentant de nationalité algérienne, lorsque les conditions 
suivantes sont remplies : 

— le mari et son conjoint n'ont aucun revenu ; 

— le montant des revenus mensuels nets du mari et de son 
conjoint est égal ou inférieur au salaire national minimum 
garanti ; 

— les enquêtes sociales et sur terrain prouvent la situation 
sociale précaire du chef de famille. 

 
Art. 7. — Le dossier de demande de bénéfice de l'allocation, 

doit être déposé au niveau du bureau chargé des affaires 
sociales de la commune de résidence. 

 
Il est composé des pièces suivantes : 

— un formulaire d'informations personnelles suivant le 
modèle annexé au présent décret ; 

— une copie de la carte nationale d'identité ;  

— un chèque postal barré pour les détenteurs d'un compte 
courant postal. 

 
Le contenu du formulaire prévu ci-dessus, peut être modifié 

par arrêté du ministre chargé des collectivités locales. 

Art. 8. — Le bureau des affaires sociales est chargé, sous 
l'autorité du président de l'assemblée populaire communale : 

— de la saisie des données des demandeurs de l'allocation 
dans le système d'information prévu à l'article 3 ci-dessus ; 

— de l'organisation d'enquêtes sociales auprès des 
administrations publiques et des organismes concernés à 
travers le système d'information et, le cas échéant, directement 
avec ces administrations et organismes ; 

— de charger les équipes locales prévues à l'article 9  
ci-dessous, d'effectuer des enquêtes sur terrain ; 

— de l'élaboration d'une liste des demandeurs de 
l'allocation, accompagnée des résultats des enquêtes sociales 
et sur terrain, et de la présenter à la commission communale 
chargée d'organiser l'opération de solidarité du mois de 
Ramadhan prévue à l'article 10 ci-dessous, pour adoption. 

  
Art. 9. — Des équipes locales d'enquêtes sur terrain sont 

installées par arrêté du président de l'assemblée populaire 
communale, chargées : 

— d'effectuer des sorties au domicile des chefs de familles 
nécessiteuses ; 

— de s'assurer sur terrain de la situation sociale des 
intéressés ; 

— d'établir des procès-verbaux, signés par le chef de 
l'équipe et ses membres comprenant les résultats de la visite 
et des enquêtes sur terrain, et les remettre au bureau chargé 
des affaires sociales. 

 
Art. 10. — Une commission chargée d'organiser l'opération 

de solidarité du mois de Ramadhan est créée au niveau 
communal par arrêté du président de l'assemblée populaire 
communale, dénommée « Commission communale 
d'organisation de l'opération de solidarité du mois de 
Ramadhan » dont le secrétariat est confié au secrétaire 
général de la commune. 

 
La commission est composée : 

— du président de l'assemblée populaire communale ou 
de son représentant, président ; 

— du président de la commission permanente des affaires 
sociales, culturelles, sportives et de la jeunesse ; 

— du chef de service ou du bureau, selon le cas, chargé des 
affaires sociales ; 

— du chef de service des finances et de la comptabilité ; 

— des chefs des équipes locales d'enquêtes sur le terrain. 
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Le président de l'assemblée populaire communale peut 
faire appel à toute personne compétente à l'effet de contribuer 
aux travaux de la commission. 

 
Art. 11. —  La commission communale est chargée : 

— d'établir une liste préliminaire des chefs de familles 
nécessiteuses remplissant les conditions de bénéfice de 
l'allocation et de l'adopter en vertu d'un procès-verbal signé 
par le président de la commission et ses membres sur la base 
des résultats des enquêtes sociales et sur terrain ; 

— d'établir une liste des chefs de familles non retenus ; 

— d'établir une liste finale des inscrits retenus après 
l'examen des recours déposés ; 

— de veiller au respect du calendrier de l'opération de 
solidarité et de contrôler son déroulement ; 

— d'organiser et de faciliter la contribution des institutions 
publiques et privées ainsi que des bienfaiteurs ; 

— de veiller au suivi du versement de l'allocation au profit 
des bénéficiaires ; 

— d'établir un bilan final et un rapport d'évaluation de 
l'opération. 

 
Art. 12. — Les services communaux annoncent, à travers 

un avis affiché dans les lieux réservés à cet effet, la fin de 
l'opération d'établissement de la liste préliminaire des 
bénéficiaires permettant ainsi aux demandeurs de l'allocation 
de se rapprocher des services communaux pour s'assurer de 
leur acceptation ou non. 

 
Les non retenus peuvent déposer un recours auprès de la 

commission communale, dans un délai maximum de cinq (5) 
jours ouvrables, à compter de la date d'affichage de l'annonce 
suscitée. 

 
Art. 13. — La commission communale est chargée 

d'examiner les recours déposés par les chefs de familles non 
retenus et de statuer sur leurs cas en vertu d'un procès-verbal 
signé, dans un délai maximum de dix (10) jours, à compter 
de la date de dépôt des recours. Elle établit une liste finale 
des inscrits qu'elle remet au président de l'assemblée 
populaire communale qui procède au versement de 
l'allocation aux bénéficiaires. 

  
CHAPITRE 2 

 
DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Art. 14. — L'incidence financière de l'allocation est prise 

en charge à travers les contributions :  

— du budget communal ; 

— du budget de wilaya ; 

— du secteur de la solidarité nationale, de la famille et de 
la condition de la femme ; 

— d'autres secteurs ministériels ; 

— des entreprises publiques et privées ; 

— des bienfaiteurs. 

 
Art. 15. — Un crédit est alloué, sur le budget de l'Etat, pour 

couvrir tout éventuel déficit enregistré dans la prise en charge 
financière de l'allocation au niveau de toutes les communes. 

 
Art. 16. — Le crédit mentionné à l'article 15 ci-dessus, est 

transféré au portefeuille de programmes du ministère chargé 
des collectivités locales, qui sera réparti au profit des wilayas 
pour le distribuer aux communes, selon les besoins arrêtés 
pour chaque commune. 

 
Art. 17. — Dans le cas où les contributions mentionnées à 

l’article 14 ci-dessus, sont versées au compte de la wilaya, 
le wali est chargé de les répartir au profit des communes, selon 
les besoins arrêtés. 

 
Art. 18. — Les crédits mentionnés aux articles 14 et 15  

ci-dessus, sont imputés à la section fonctionnement des 
budgets communaux, grevés d'affectation spéciale. 

 
Art. 19. — Le président de l'assemblée populaire communale 

est chargé de verser l'allocation aux chefs de familles 
nécessiteuses retenus, dans leurs comptes courants postaux, 
ou par voie de mandats postaux pour les non détenteurs de 
comptes postaux. 

 
Art. 20. — Toutes les procédures prévues par le présent 

décret, liées à la demande de l'allocation ainsi qu'au dépôt 
de recours, en cas de rejet, peuvent être effectuées à travers 
la plate-forme numérique créée à cet effet. 

 
Art. 21. — Sans préjudice des sanctions prévues par la 

législation en vigueur, toute fausse déclaration ou falsification 
de document, à l'effet de bénéficier de l'allocation de solidarité,  
entraîne la cessation du versement de l'allocation et le 
remboursement des sommes indûment perçues, conformément 
la législation et à la réglementation en vigueur. 

 
Art. 22. — Le présent décret sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire.  
 
 Fait à Alger, le 23 Chaâbane 1446 correspondant au  

22 février 2025. 
 

Mohamed Ennadir LARBAOUI.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

Ministère de l'intérieur, des collectivités locales 
et de l'aménagement du territoire 

  
 
 
Wilaya : ............................................... 
Daïra : .................................................. 
Commune : .......................................... 
 

 
Formulaire de demande de l'allocation de solidarité spéciale 

du mois de Ramadhan de l'année ............. 
 
 
Informations concernant le mari :  
Numéro d'identification national (1) : ......................................................................................................................................... 
Nom : ................................................................... Prénom : ...................................................................................................... 
Date de naissance : .............................................. Lieu de naissance : ..................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................................................... 
Adresse : ..................................................................................................................................................................................... 
Numéro de la sécurité sociale de l'affilié à la caisse nationale des assurances sociales des travailleurs salariés : .................... 
Numéro de la sécurité sociale de l'affilié à la caisse nationale de sécurité sociale des non-salariés : ........................................ 
Numéro du compte courant postal : ................................................................................................................................................ 
Fonction :.............................................................. Salaire net mensuel : ................................................................................... 
Situation familiale : ............................. Nombre d'enfants : ............................. Nombre de personnes à charge : .......................... 
Le type de logement : Privé      Location                       Le montant du loyer : ......................................... 
 
Informations concernant l'épouse : 
Numéro d'identification national (1) : ......................................................................................................................................... 
Nom : ................................................................... Prénom : ...................................................................................................... 
Date de naissance : .............................................. Lieu de naissance : ..................................................................................... 
Fonction :.............................................................. Salaire net mensuel : ................................................................................... 
Numéro de la sécurité sociale de l'affiliée à la caisse nationale des assurances sociales des travailleurs salariés : .................... 
Numéro de la sécurité sociale de l'affiliée à la caisse nationale de sécurité sociale des non-salariés : ........................................ 
Numéro du compte courant postal : ................................................................................................................................................ 
 
Informations concernant le représentant du chef de famille : 
Numéro d'identification national (1) : ......................................................................................................................................... 
Nom : ................................................................... Prénom : ...................................................................................................... 
Date de naissance : .............................................. Lieu de naissance : ..................................................................................... 
Adresse : ..................................................................................................................................................................................... 
Numéro du compte courant postal : ................................................................................................................................................ 
 
Je déclare sur l'honneur que les informations déclarées ci-dessus, sont exactes et suis prêt à présenter tous documents 

pour les prouver, en cas de demande. 
 
Toute fausse déclaration expose son auteur aux sanctions prévues par la législation en vigueur. 
                    Signature du concerné                                                     Légalisation par les services de l'état civil 
 

—————————— 
(1)  En cas de son absence, il inscrit le numéro de la carte nationale d'identité. 

— J'accepte l'exploitation de mes données figurant dans ce formulaire dans le cadre de la loi, 

— L'intéressé a le droit d'être informé du traitement de ses données, d'y accéder, de les rectifier et de s'y opposer, et ce, conformément aux dispositions de 
la loi n° 18-07 du 25 Ramadhan 1439 correspondant au 10 juin 2018 relative à la protection des personnes physiques dans le traitement des données à caractère 
personnel, et cela au niveau de la commune de dépôt du dossier.

Photo


